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 Développement Durables 
(PADD), a pour objet de définir les orientations 

 

Les orientations du PADD de Saint-Léger sur Roanne traduisent la volonté de la 

 
 

ivité de rationaliser son développement 
urbain en travaillant davantage sur une dynamique de densification du tissu que sur 
une urbanisation en extension.  

Ce modèle de développement durable implique de travailler de façon croisée sur 
action thématiques: habitat, déplacements, environnement, 

 

-Léger sur Roanne est articulé autour de 4 grands 
objectifs de développement identifiés au regard du diagnostic, des enjeux et des 
échanges : 

 

accroissement démographique modéré, 

 

,  

 Favoriser un développement économe et durable du territoire,  

 

compte les risques et nuisances. 

documents supra-communaux, notamment le Scot du Roannais. 
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1- 

 
La commune de Saint-Léger sur Roanne qui regroupe 1158 habitants en 2011 a connu 
sur les dernières décennies une forte croissance démographique (+580 habitants entre 

démographique qui est semblable aux communes périurbaines de la 1ère couronne de 
toutefois avec le contexte territorial peu 

 : Roannais Agglomération et le département ont 
connu une déprise démographique, 1999 pour le département et 

 

t-Léger se fixe comme objectif de 
maintenir son attractivité résidentielle et de poursuivre son accroissement 
démographique, mais de manière modérée à travers les orientations suivantes :  

 Maintenir la diversité de la population et favoriser son 
 

  Permettre aux habitants de pouvoir réaliser leur parcours résidentiel en favorisant :  

o  ; 

o une mixité sociale et générationnelle : logements sociaux (locatifs, 
 ; 

o  

 

visant à faire muter un bâti désaffecté pour réaliser une opération de logements 
collectifs 

 Prendre en compte le vieillissement de la population en favorisant le maintien à 

séniors  

 Préserver la qualité du cadre de vie de la commune  

 Favoriser le développement de quelques services et commerces de proximité sur la 
centralité de la commune pour répondre aux besoins des habitants. 
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2- 
 

 

Saint-
rayonnement. 

La collectivité souhaite, en lien avec la stratégie de développement promue par la 

t  

 : 

 ort : 
développement des atel  taxiways, des activités de 
restauration etc. 

  

o  activités 
exclusiveme  

o 

développement à partir de 2022, une 2nde phase de développement 
au-delà de 2026.  

 éroport vouée à se développer : 

o 
cohabitation des différents usages : piétons/cyclistes/automobiles, 

o -ville de Roanne par le 
développement des transports urbains.  
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3-  
 

 majeur pour la commune de Saint-Léger-sur-Roanne consiste à poursuivre de 
manière modérée son développement à travers une gestion maîtrisée, qui permette la 
densification de son tissu aggloméré, la limitation des développements résidentiels en 
extension et la préservation des espaces agricoles. 

Ainsi, les orientations qui suivent participent pleinement à 
développement économe et durable du territoire, et à la modération de la 

 

Densifier le tissu urbain et renforcer la centralité du bourg : 

 Permettre, à court et moyen termes, le comblement des dents creuses existantes dans 
le tissu urbain, 

  des secteurs à enjeux. 

Pérenniser le dynamisme agricole en :  

 L ,  

 P .  

 

 Réduisant fortement les espaces constructibles par rapport au POS, en passant de 75 
hectares constructibles pour le développement résidentiel à  moins de 5 hectares à 

, 

 Divisant la consommation foncière à vocation résidentielle par rapport à la dernière 
 

 Limitant la construction neuve à 4 logements par an en moyenne. 

Développer les modes doux, les communications numériques et prendre en compte 
 

 Favoriser les déplacements de proximité en poursuivant le développement du 
 bourg et les équipements de 

 

 Assurer le développement des communications numériques et se saisir des TIC pour 
favoriser une meilleure information/consultation des habitants (valorisation du site 
internet de la commune par exemple)  
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 - onnementale 
 ;  exposition, orientation 

 
sols, récupération des eaux pluviales ; limitation de la consommation énergétique. 
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4- 
 

La commune de Saint-Léger sur Roanne se caractérise par 
agricoles (64% du territoire communal)  et, dans une moindre mesure, naturels, qui lui 
confèrent un caractère rural et une identité verte. 

La collectivité souhaite préserver cet atout résidentiel et écologique à travers les 
orientations suivantes : 

 

 Préserver et valoriser les espaces boisés et naturels existants sur le territoire 
communal, notamment dans la partie sud de la commune, mais aussi les parcs arborés 
remarquables présents dans le centre bourg 

 Maintenir et développer les espaces verts existants dans le tissu urbain qui 
constituent des espaces de respiration et de récréation  

 Préserver le vocabulaire et les caractéristiques paysagères, notamment la trame 
bocagère, en favorisant la préservation des haies bocagères  

 Préserver les perspectives visuelles qui se dégagent notamment depuis certains 
points de la RD51 vers la Côte Roannaise  

 

 

Préserver la ressource en eau 

 Préserver les zones humides  

 Préserver et restaurer les corridors écologiques terrestres et aquatiques présents sur 
le territoire communal, notamment : 

o 

 

o les coupures vertes au sein du tissu urbain permettant le déplacement 
de la faune du Nord au Sud de la commune. 

  réputée très bonne sur le secteur 

  Améliorer la gestion des eaux pluviales, notamment en prenant en compte cette 
prob
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 et en préservant les zones humides identifiées sur la 
commune 

  
sainissement collectif  

les moins exposés 

 

commune en limitant les possibilités de construction dans les secteurs concernés 

 Limiter les développements résidentiels dans les secteurs soumis aux nuisances 
sonores, notamment à proximité de la zone aéroportuaire   

 usages, 
en étudiant notamment : 

o le réaménagement de la RD51 pour limiter le trafic poids-lourd 

o 

roport. 
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5-  
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